
officiel 
de la SOCIÉTÉ PROFESSIONNELLE 
DES PHARMACIENS D/HÔPITAOX 

RÉSUMÉ DE LA RÉUNION OU CON
SEIL D'ADMINISTRATION DE LA 
SPPH TENUE LES 27 et 28 NOVEMBRE 
1971,À VAL DAVID 

Afin d'informer les membres, voIcI en 
bref, les points abordés et discutés lors de 

dernière réunion du Con.seil d'adminis-
ration. 

Le but de cette rencontre, vous vous en 
souviendrez, était de revoi r, de préciser, 
de changer, s'il y avait lieu, les règle
ments, les politiques et les "coutumes" de 
la SPPH. 

SESSIONS D'ÉTUDE 
nouvelle appellation: 
Journées pharmaceutiques de la SPPH 

nombre par année: 
Deux 

périodes: 
Fin de février, début de mars 
Fin de septembre, début d'octobre 
coût d'inscription: (membre) 
$20. 00/hôp i tal 
coût d'inscription: (non membre)* 
$50.00/personne 
*non membre: 
pharmacien d'hôpital, d'officine, etc ... 
représentant de l'industrie etc ... 

durée: 
2 à 3 jours 
~aractère: 

rédominance scientifique 

MEMBRES DE LA SPPH 
Il a été décidé de conserver la formu le 
actuelle, à savo ir, que toute personne 
régie par la loi de la pharmacie et 

travaillant en milieu hospitalier peut être 
membre de la SPPH, pour encore une 
période d'essai d'une annêe. 
Il a été convenu de plus d'intensifier 
l' information afin de mieux faire connaî
tre notre organisme. 
RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINIS
TRATION 
La possibil ité a été envisagée d'a llouer des 
jetons de présence pour les membres du 
Conseil et des comi tés pour l'année qui 
vient. 
La présence d' invités au Conseil d'admi
nistration devra faire suite à une invita
tion précise et pour un sujet précis. 

RELATIONS ENTRE SPPH ET 
- les universités 

la corporation 
- l'Association des hôpitaux de la 

Province de Québec 
- l'Association des administrateurs 

d'hôpitaux de la Province de Québec 
le gouvernement: 

Min istère des affaires sociales 
Ministère du travai l 
Ministère de l'éducation 
La régie de l'assurance-maladie, 
etc ... 

- les média d'information 
- l'AQPP 
- l'APPSQ 

Les membres ont été unanimes à 
reconnaître la nécessité d'établir des 
relations plus étroites (dans la mesure du 
possible) ou d'intensifier cel les existantes 
avec tous ces organismes. 

La SPPH n'entend pas partir en guerre 
contre personne mais el le entend bien 
prendre position toutes les fois que cela 
s'avérera utile et nécessaire. 
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COTISATION 

Il a été démontré une fois de pfus, et 
accepté à l'unanimité que $100.00 est un_ 
minimum pour la cotisation annuelle. · 

LES NÉG OCIATIONS 
Ce sujer a fait l'objet d'une longue 
discussion. Des plans d'action précis ont 
été élaborés en foncüon des résultats des 
prochaines rencontres. · 

Un rapport vous sera certainement soumis 
prochainement par le responsable des 
négociations. 
UTILISATION DU CONSEILLER JURI
DIQUE 
Il a été démontré qu'au cours de l'année, 
nous avions fait une utilisation rationnelle 
du conseiller juridique et que les frais 
encourus, soit mo ins de $5,000.00, nous 
semblaient acceptables. 

COMITÉS 
Nous n'avons pas eu le temps d'aborder 
ce su jet; il reviendra lors de notre 
prochaine réunion. 

Il n'entre pas dans le cadre de cet exposé 
d'élaborer plus longuement sur les sujets 
ci-haut mentionnés et quelques autres 
mo ins importants qui ont pu être discutés 
au cours de ces deux journées parce que, 
d'une part, il a été décidé lors de ce Lac à 
!'Épaule, de publier un manifeste sur la 
SPPH avant l'assemblée annuelle de la fin 
de février lequel contiendra tous les 
détai ls sur les po ints discutés lors de cette 
réunion; d'autre part, tous ces points 
reviendront en assemblée générale qui 
a tous les pouvoirs de décision. 

Guy Garon, B. L. Pharm. 

"' 



LETTRES DE MEMBRES ADRESSÉES 
AU PRÉSIDENT AU SUJET DE L'AVE
NIR DE LA S.P.P.H. 

"Lorsqu'on accorde un moment de 
réflex ion à la SPPH, deux aspects 
particuliers doivent, à mon sens être 
examinés: les moyens dont on dispose et 
nos problèmes présentés par ordre de 
priorité. Si. l'on ré fère à l'article paru dans 
le bulletin de la SPPH en octobre 70 sur 
l'orientation de la SPPH, on note que des 
progrès réels ont été accomplis depuis ce 
temps. E.n effet, les ressources finnncières 
sont mei lleures par su ite de l'augmenta 
tian de la cotisation et les dépenses son t 
pourtant, plus considerables. D'autre 
pa [t l'enquête effectuée en vue des 
négocia lions donne accès à une fou le de 
renseignements précieux. La présence de 
la SPPH en commission parlementaire 
(Bill 69) est un autre grand pas en avant. 

Que fera la SPPH en 72? El le 
continuera tout simplement son bon 
travail! Peut-elle faire plus avec les 
mêmes ressources? Essayons ensemble 
mon cher Yves, de voir si cela est possible 
et surtout comment cela peut être 
possible. 

1· Le fonctionnement de la SPPH 
1- Exécutif: 
réunit-on le conseil d'administration 
alors que seu l l'Éxécutif est requ is? 
ex. préparation d'une assemblée 
générale. 
2- Conseil d'administration : 
les procès-verbaux contiennent-ils 
seulement les motions et résolutions 
comme cela devrait? 
3- Commissions: 
certaines commissions permanen tes 
devraient-elles être remplacées par 
des commissions ad hoc? 
4- Directeur genéral: 
doit-on créer ce poste essentiel 
même si le salaire dispon ible est bas 
et que le travai l est en conséquence 
de la rémunération? 
5- Le président: 
se sert-il du Code Morin en vue de la 
tenue d'assemblées selon les procédu
res des assemblées délibérantes? On 
sait que ces procédures sont très 
respectées au niveau syndical. 
6- Les administrateurs: 
ont-ils l'expérience du fonctionne
ment de conseils d'administration ou 
à défaut, cherchent-ils à assister à 
ti tre d'observateurs à des assemblées 
de Conseils d'administration dans 
divers secteurs? (ex. Jeune Chambre, 
Conseil économique, Conseil régional 

de développement, Chambre-de com
merce, Lions, Richelieu, etc.). 

7- Les membres: 
N'y aurait-il pas des membres qui 
consentiraient à faire partie de 
commissions nouvelles ou encore à 
combler çles postes sur des commis
sions actuel les? 

11· Le rayonnement de la SPPH 
1- 1 nterventions: 
nous arrive+il de bien cerner un 
problème au point d'en connaître la 
solution mais d'hésiter à prendre tous 
les moyens pour obtenir cette solu
t ion? ex. le règlement de la double 
signature est ridicule; la SPPH pou r
rait actuellement tenter de donner le 
coup de grâce en vue de son retrait. 
1 dem pour la situation dans les foyers 
etc. 

2- Ouverture sur le public: 
le plus grand al lié de tout syndicat 
demeure le public. Le récent commu
niqué de presse de la SPPH à Tel bec 
est une heureuse initiative. Tous les 
méd ia d'information peuvent être 
util isés. 

3- Le Comité des relations extérieu-
res: 

Ce comité est devenu une nécessi té. 

Le mandat d'un tel comité pourrait 
comprendre, d'une façon non ex
haustive: 

a) préparation de communiqués de 
presse pour approbation par 
l'exécutif. 

b) étude des problèmes qui impli
quent d'autres organismes: 
Collège des Pharmaciens 
A.H.P.Q. 
Régie de I' Assurance-Maladie 
Ministère des Affaires sociales 
A. O. P. P. etc ... 

c) préparation des mémoires de la 
SPPH à soumettre aux Commis
sions parlementaires, avec l'aide 
de sous-comités ad hoc, s'il y a 
lieu. ex. étude du projet de lo i 
sur les professions. 

Ill- Philosophie générale. 
a) Engendrer l'action. 

En somme, le Conseil d'adminis
trâtion devrait-être un généra
teur d'action et pas nécessaire
ment l'agent immédiat de 
l'ac tion. 

Il détermine que quelque chose 
doit être fait dans un domaine et 
il s'o rganise de façon à ce que 
cela se réal ise. 

Exemple: 
le Conseil d'administration cho î
sit 3 membres de la SPPH qui .. 
prépareront un travail prélim~. 
naire sur le règlement de 1~1 double signature en vue d'ap- ·· 
puyer la position de la SPPH lors 
d'une intervention au niveau du 
Collège. 

Le Conseil d'administration doit 
soll iciter individuellement les 
membres en vue d'une collabora
tion pour un projet précis, même : 
si cela est harassant. 11 est 
illusoire d'espérer que les mem
bres s'offriront d'eux-mêmes 
puisqu'ils ignorent quand et 
pourquoi leurs services sont 
requis. 

b) Revenir à la charge en conser
vant le fond et en modifiant la 
forme. 
Il faut prendre l'habitude ·de la 
tenacité et reprendre les travaux 
valables qui se sont soldés par un 
échec, en évitant de refaire les 
erreurs fatales et en recherchant 
les circonstances favorables. 

Exemples: 
1- même si l'idée d'augmenter les 
cotisati ons à $100.00 n'était pa. 
nouvelle, elle a percé finalement. 

2- les journées d'étude de février 
1971 portaient sur l'étude des 
problèmes des pharmaciens d'hô
pitaux par les pharmaciens d'hô
pitaux; cette formule avait déjà 
été tentée auparavant avec peu 
de succès. Pourtant cette fois, les 
résultats furent satisfaisants. 
Seu ls les facteurs circonstanciels. 
expliquent ces résultats, dont le 
plus important est sans doute le 
temps, avec ce qu'il impl ique au 
niveau des changements de men
talité et du chemi nement des 
idées. 

CONCLUSION 

Tu remarqueras, mon cher président, 
que je n'ai pas parlé beaucoup des 
problèmes prioritaires, lesquels sont con-
nus de tous. Je me suis plutôt attardé à 
développer une phi losophie pour aborder 
ces problèmes et tenter de les solutionner. 
Sans doute aurait-il été plus facile de 
m'exprimer verbalement et d'échanger 
des commenta ires avec mes confrères du 
Conseil d'administration. J'ai soulevé de. 
questions nombreuses; que tous prennent 
note que je ne prétends pas avoir la 
réponse à chacune d'ellesl 

Personnellement je suis relativeme.nt 
satisfait du travail effectué par le Conseil 



... 
d'abministretion actuel et je juge que nos 
progrès sont réels, compte tenu de nos 
faibles ressources humaines (numérique-

.ent) et financières". 

"Je réponds tout d'abord à ta 
lettre collective du 8 nov. 71. 
1) S'il était possible, il me plairait de me 

jo indre à vous pour votre retraite 
fermée du 27 et 28 nov. 

2) Dans le même ordre d'idée, pourquoi 
ne pas faire l' invitation de participer 
à cette retraite aux membres des 
anciens exécutifs. 

3) Personnellement (les temps ayant 
changé) je suis d'opinion que la 
priorité doit al ler au syndicalisme1 

tout autre moyen d'action ayant 
apporté bien peu de réalisation 
malgré le temps et les efforts 
ind ividuels ou par représentation des 
exécutifs. Simp lement par évolution 
naturelle nous · en serions pratique
ment au même point. 

4) Les réunions scient ifiques pourraient 
être décentrai isées au niveau des 
régions. 

Les dates et lieux de rencontre ainsi 
que les programmes de ces réunions 
scientifiques pourraient être publiés 
dans le bulletin d'information com
me toute autre information d'ordre 
scientifique. 

5) Que les négociations actuelles ap
puient fortement et avec détermina
t ion sur les points essentiels : 

Sécurité d'emploi. 
11 y a plus de risque dans le système 
actuel à vouloir faire quelque chose 
qu'à ne rien faire. 

Détermination des responsabilité des: 
chefs des services pharmaceutiques 
pharmaciens 

Détermination de la semà ine de 
travail 
1) Chefs 
5 jours consécutifs du lundi au 
vendredi 35 hrs par semaine 

2) Pharmaciens 
5 jours consécutifs 35 hrs par 
semaine 

Vacances 
Un mois après un an. 

Temps supplémentaire 
1) Pourtous 
2) Pour le chef, agissant comme 

pharmacien et non plus comme 
chef de service lors d'un rempla · 
ce ment ou pour corn bler des 
heures de service. 

Que le calcul de sa ·rémuneration 
se fasse à partir de son salaire 
régulier moins la prime de chef 
de service. 

Que pour le reste, le calcu l se 
fasse comme pour tout autre 
employé syndiqué et pour les 
mêmes raisons. 

Organ isation et rémunération pour le 
service de garde et déplacements. 

Que ce qu i est normal et acceptable 
comme conditions de travail dans les 
conventions syndicales en milieu 
hospitalier ou gouvernemental le soit 
aussi pour nous." 

"J'accuse réception de votre lettre 
circulaire en date du 8 novembre 1971. 

A tous les membres du conseil 
d'administration de la Société, je souhaite 
sincèrement que la rencontre prévue pour 
les 27 et 28 novembre prochains soit 
fructueuse. 

J'ai été désagréablement surpris de 
lire que vous vous posez encore des . 
questions sur le caractère de la SPPH et 
du rôle qu'elle doit jouer. 

Je vous réfère à la lettre de monsieur 
Pierre Marchand datée du 21 février 1968 
et qui agissait alors à titre de secrétaire de 
l'association. On y parle que d'une seule 
association groupant et représentant tous 
les pharmaciens d'hôpitaux de la provin
ce. 

Relisez également le procès-verbal de 
la réunion du 10 février 1968, item 8, 
alors que monsieur De L'Étoile avait posé 
la question: "Quel est le mandat de la 
société?" 

La lettre de Pierre Marchand du 7 
mars 1968 revient également à la charge 
sur le rôle de la SPPH et de la C.S.H.P. 

Suivant l'article 23 des statuts de la 
SPPH le conseil d'administration ne peut 
pas changer l'orientation qu i a été donnée 
à la Société Professionnelle des Pharma
ciens d' Hôpitaux car il appartient audit 
conseil d'administration d'administrer la 
société suivant les décisions prises aux 
assemblées ordinaires et extraordinaires. 

Concernant l'importance de nos 
journées d'étude, relisez la lettre de Pierre 
Marchand venant de La Pocatière, ma i 
1968. 

Re lisez donc également les voeux et 
résolutions pour l'année 68-69 que Roch 
Labrecque transmettait à Pierre Marchand 
le 31 mai 1968. Vous au riez peut-être un 
nouveau programme pour la prochaine 
année en vous insp irant de ce texte. 

Je m'arrête ici: J'a i mentionné ces 

quelques points surtout dans l'intention 
de faire réfléchir les membres du bureau 
de direction. Personnellement je reste 
convaincu que la SPPH doit survivre avec 
les moyens dont elle dispose tout en ne 
cessant pas de combattre à tous les 
instants par son aspect syndical. 

L'autre facette des activités de la 
SPPH ne peut également pas être 
modifiée. Comme je l'ai mentionné, vous 
ne pouvez pas modifier l'orientation de 
notre groupement sans consulter les 
membres en assemblée générale." 

"À la question primordiale de savoir 
si la SPPH doit continuer dans la dualité 
de son rôle à savoir: assoc iation ou 
caractère à la fois syndical et scientifique 
ou si nous devons nous contenter d'être 
un syndicat. 

Personnellement je crois qu'il est 
primordial de continuer à tatillonner dans 
les deux secteurs. Comme pharmaciens, 
nous nous devons de jouer un rôle 
scienti fique. Nous avons de plus en plus 
une place importante dans la société et ce 
rôle nous sera salu'taire. 

Au point de vue domaine syndical, 
ne reculons pas devant les échecs, il suffit 
d'une action sans relâche et patiente et 
avec l'appui de tous les confrères je crois 
que nous atteindrons notre but" 

"En réponse à votre lettre du 8 
novembre 1971, voici ma position par 
rapport à notre association quant à sa 
dualité d'action à savoir activités syndica
les et scientifiques. 

Je ne crois pas que l'association doive 
séparer les deux activités ci-haut mention
nées; il est par ailleurs possible de 
centraliser l'énergie des membres et de 
leur conseil d'administration vers des 
objectifs prioritaires. Actuellement la 
dépense d'énergie doit être canalisée vers 
l'activité syndicale c'est-à-dire statu t pro
fessionnel, conditions de travail, droit de 
prélèvement de cotisation et autres 
clauses de contrat nécessaires au travail. 
D'autres activités pourront par la suite 
être traitées ou abordées suivant d'autres 
priorités · qui seront peut-être d'ordre 
scientifique à ce moment-là." 

"Le Conseil d'administration da la 
Société se réunit en retraite fermee 
prochainement. Je vous souhaite une 
retraite très fructueuse et très profitable. 

À mon avis la SPPH doit continuer la 
dual i té de son rôle, i.e. association au 
caractère à la fo is syndical et scientifique. 
Mais les efforts de la SPPH doivent 
s'o rien ter surtout vers le caractère synd i
cal. Sans tatillonner dans les deux 



secteurs, il s'agit pour la Société d'affir
mer son caractère synd ical. Et de garder 
une attache au caractère scientifique. 
Nous sommes rendus au stade ou l'on ne 
doit pas recu ler mais aller au fond des 
choses. -Si j'avais à mettre un pourcentage 
pour le caractère syndical ce serait 90%. 

La SPPH tourne une page de son 
histoire, nous devons avoir une nouvelle 
orientation, et, si les circonstances vou
laient que nous devenions 100% synd ical, 
je crois que tous s'engageraient vers cette 
nouvelle orientation. C'est le temps ou 
jamais. 

Le côté scientifique pourrait fonc
tionner aussi mais dans un cadre paral lèle 
à la SPPH. La structure pourrait ressem
bler à celle de l'éducation permanente, où 
des Journées d'études sont organisées en 
collaboration avec d'autres organismes. 

Depuis longtemps nous nous disons 
indispensable au milieu hospitalier. Il 
s'agit maintenant de le prouver. Il faut 
cesser de se le dire entre pharmaciens et 
agir. C'est un devoi r qu i incombe à 
chacun d'entre nous, mais il en demeurera 
tou jours, que certains ont besoin de se 
faire pousser dans le dos. La SPPH doit 
foncer, s'imposer et vaincre. 

Le .syndical isme est une très bonne 
orientation et très valable. 11 faut cesser 
d'avoir peur des mot~, le seu l mot 
syndicat en fait trembler plusieurs. Ce 
qu'il faut à des gens comme ça, c'est une 
saine éduéation oui leur montrera ou se 
situe la véritable échelle des valeurs. 

En parlant d'échel le des valeurs, 
$100. 00 pour la cotisation je ne trouve 
pas ça exagéré. Ca me fait cent fois plus 
pla isir de le donner à la SPPH que de le 
donner à d'autres or_ganismes. Si nous 
voulons nous battre, il nous faut de 
l'argent. 

Un point très important, celui de la 
retenue syndicale. Entente en vertu de 
laquelle le patron s'engage à réduire les 
cotisations syndicales du salaire de 
l'employé et de les remettre au syndicat, 
avec la clause de la Formule Rand, que 
l'employé membre ou non doit payer sa 
cotisation. 

L'union fait la force. Nous avons une 
possibilité de 300 membres, il faut que 
nous les ayons. Dans tous les organismes, 
le recrutement est une des principales 
fonctions. La Société doit accentuer cette 
fonction qu'elle possède déjà et y mettre 
tout son coeur. Nous avons de grandes 
possibilités il ne faut pas les manquer. La 
SPPH doit sortir de son monde et s'ouvrir 
davan tage au monde extérieur. Je souhai
te longue vie à la SPPH." 

"À date, les négociations via usure 
physique, morale et financière ont donné 
comme résu ltat: déceptions et insatisfac
tions et par suite affaiblissement de notre 
Association. 

Et le "cycle" recommence ... jusqu'à ce 
qu'une minorité soit complètement vidée 
de bonne vol on té, de détermination et 
d'énergie et ne compte plus que sur le 
support dè quelques individus aussi 
désabusés. 

Du côté "syndical", si on fait le bilan des 
démarches et énergies dépensées VS les 
résul tats obtenus on peut affirmer sans 
hésitations que "ça ne balance pas" . 

Dans le domaine scientifique, la SPPH par 
ses journées d'études a fourn i à ses 
membres l'occasion de se documenter, de 
se perfectionner et même de participer à 
une forme d'éducation continue de 
grande qualité: le bilan est plus que 
positif (abstraction faite du petit nombre 
de membres qu i en ont profité par leu r 
présence). 

Su ite aux précédents et surtout récents 
événements dans le domaine "négocia
tions", la réaction de la majorité est de 
"laisser tomber" et se consoler tous 
ensemble dans le domaine "scientifique". 
Le . danger de ce rôle uniquement 
scientifique de la SPPH est que la 
"clientèle" déjà relativement peu nom
breuse se fasse encore plus rare et que 
notre Association soit réduite à quelques 
"mordus", pour sombrer peu à peu dans 
l'oubli dans X années ou mois. 

11 faut " resonger" à se rallier à d'autres 
forces sans perdre notre identité de 
"pharmaciens d'hôpitaux". 

Il faut utiliser des moyens de pressions 
tels les médias d'information et le 
boycottage des achats en groupe. 

Il faut chercher à frapper ailleurs que sur 
une table DITE de négociations. 

Enfin et au risque d'en scandal iser 
plusieurs, "coudoyer" l'Association des 
cadres intermédiaires. 

Vive la SPPH." 

"Je crois que la SPPH doit 
conserver la dualité de son rôle, mais 
peut-être avec quelques modifications. 

a) Aspect syndical: 
Je pense sincèrement que les membres 
de notre conseil d'administration res
ponsable des négociations effectuent 
tout le travail possible face à la partie 
patronale. Il est évident qu'un groupe 
de l' importance du nôtre ne peut 
effectuer tout ce que pourrait effec
tuer une centrale syndicale,. ma is 

b) 

personnellement j'aime mieux obtenj r 
peut-être un peu moins, et être libre de . 
toute attache synd icale. 

Aspect scientifique: ~ 
1) Trois sessions d'études de deux ~ y 
ou trois jours par année, me semble 
un peu trop 

2) Ces sessions ont lieu en partie 
durant des jours ouvrables et alors il 
est beaucoup plus difficile pour des 
pharmaciens non chef de service 
d'assister à ces sessions 

3) Dans le contexte du budget 
global en milieu hospitalier il sera 
peut-être plus difficile de se faire 
rembourser des dépenses trois ou 
quatre fois par année 

4) Lorsque les sessions d'étude sont 
trop nombreuses, il me semble que 
l'intérêt scientif ique diminue. 

Solutions proposées: 

1) Un seul congrès par année qui 
durerait par exemple du jeud i matin 
au dimanche midi. 
2) Continuer les réun ions régionales 
comme nous en avons eu à l'hôpital 
Notre Dame de !'Espérance Ces 
réunions se t iennent durant la soirée 
donc un plus grand nombre de 
pharmaciens peuvent y participer • 
3) Ces réun ions ont un caractère 
régionale, mais avec un peu de 
diffusion de l' information, un mem-
bre pourrait assister à une conference 
qui l'intéresse dans une région autre 
que la sienne. 

4) La durée de ces réunions n'étant 
que de deux ou trois heures, l'intérêt 
des aud iteu rs reste constant. 

Évidemment, les sessions d'études telles 
que conçues présentement apportent à la 
SPPH des revenus qui aident à comb ler 
des dépenses encou rues au cours des 
activités synd icales. 

Le nombre des sessions d'études étant 
réduit, pourquoi n'aurions nous pas une 
so irée mondaine qui pourrait peut-être 
combler le vide créer par la diminu tion du 
nombre des sessions d'études? " 

Ce bulletin est l'organe officiel de la 
S.P.P.H., C.P. 176, Station E, Montréal • . 
151, Québec. Toute contribution doit 
parven ir à l'éditeur avant le 5 du mors. 
Adressez vos envois à l'éditeur: Pierre 
Racette, L.Pharm. 300 Bou i. Wilfrid 
Hamel, Québec. 




